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Notre système de santé a été organisé depuis 1945 pour le trai-

tement des maladies aiguës alors que 63 % de nos dépenses de 

santé concernent aujourd’hui les maladies chroniques (diabète, maladies cardio-

vasculaires, dépression…). Celles-ci sont insuffisamment dépistées et suivies, avec 

des complications entraînant des hospitalisations, dramatiques et très coûteuses pour 

le service public de la santé. 

Il y a clairement en France un besoin urgent de plus de prévention, dans un contexte où 

par ailleurs l’activité physique, la nutrition, la gestion du stress et du sommeil sont plei-

nement reconnues à la fois comme déterminants majeurs de santé, et dans la prise en 

charge complémentaire des pathologies de longue durée et de leurs facteurs de risque. 

Le problème aussi est que ces pathologies touchent plus souvent les personnes pré-

caires, qui ont tendance à reléguer la santé au second plan de leurs préoccupations à 

cause de leurs problèmes financiers, entraînant ainsi une spirale négative précarité-

maladies chroniques. 

Alors comment favoriser l’accès de tous à une meilleure santé et qualité de 

vie, malgré une situation de plus en plus précaire pour nombre de nos com-

patriotes ? Que faudrait-il transformer dans le financement public de la santé 

pour mieux prendre en charge la prévention et l’éducation à la santé ? Quel rôle 

pour le secteur privé ? Comment innover dans le mode de 

financement de la prévention ?
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Nos techniques médicales sont de plus en plus performantes... et coû-

teuses. Notre système de santé s’efforce de permettre à tous d’y accéder, 

mais la prévention...

Chacun admet qu’elle est importante pour réduire le besoin de soins... Mais cette prévention reste le 

parent pauvre de la santé, car considérée comme le fruit d’une démarche individuelle où le bon sens 

serait roi et la bonne volonté reine.

Or, s’il existe une inégalité devant la maladie, il existe un fossé, parfois infranchissable, face à la 

prévention de la maladie ! Car cette préoccupation n’est pas au second plan, mais au vingtième rang 

chez ceux qui sont en marge du TGV économique.

Elle n’est ni naturelle, ni évidente, ni simple, quand les fins de mois sont difficiles. Trop d’obstacles, 

bonnes raisons ou prétextes, se lèvent sur le chemin du changement des comportements : le «confort» 

est dans le statu quo !

Pourtant les initiatives existent, des mains tendues s’avancent, des pistes, afin de permettre une pré-

vention pour le plus grand nombre, sont ouvertes : d’abord baliser le terrain pour une analyse contextuelle 

des tenants et aboutissants ; puis sécuriser le terrain par des nouvelles voies de financement pour un meilleur 

accès à l’éducation et à la prévention active ; enfin, étendre le terrain en encourageant les initiatives privées 

et publiques dans ce domaine. Ce sera tout l’enjeu de nos échanges et débats de ce jour. 

Nos sociétés ne seront humaines que si elles ne laissent pas de côté les plus faibles, les démunis, ceux que 

l’on appelle pudiquement les personnes en situation de précarité. Il n’y a pas 

de développement digne de ce nom dans l’injustice. Le progrès ne vient pas 

de la technique il vient du partage. C’est une mission qui doit tous nous mobili-

ser, il en va d’une vraie démocratie afin que le progrès ne soit pas une illusion.

D r  J e a n - M i c h e l  L e c e r f  -  I n s t i t u t  P a s t e u r  d e  L i l l e

PRÉCARITÉ ET
SANTÉ PRÉCAIRE :
INÉLUCTABLES ?



MATIN

APRÈS-MIDI

Accueil

Propos introductif
Bernadette Laclais, députée PS, rapporteur du titre II du projet de loi 
de modernisation de notre système de santé
Dr Jean Michel Lecerf, chef du service nutrition Fondation - Institut Pasteur de Lille
Emmanuelle Leclerc, déléguée générale de la Fondation PiLeJe

CONFÉRENCES : SANTÉ ET PRÉCARITÉ
Modérateur : Dr Jean-Michel Lecerf
-	 Quel est l’impact de la précarité sur les maladies chroniques ?

Dr Jean Michel Lecerf
-	 Quel lien entre précarité et modes de vie ?

Pascale Hebel, directrice du département consommation du Centre de recherche 
pour l’étude et l’observation des conditions de vie (CREDOC)

-	 Quels chemins mènent à la précarité ? 
François Soulage, président du Collectif ALERTE, ancien président du Secours Catholique

-	 Quelle égalité d’accès à la prévention ?
Annie Podeur, secrétaire générale du Conseil Economique Social et Environnemental (CESE)

Présentation du sondage Fondation PiLeJe - Ifop 
« Santé, prévention, qui doit payer ? L’avis des Français »
Damien Philippot, directeur adjoint département opinion et stratégies d’entreprises - IFOP

Pause

DÉBAT : RÉFORMER LE FINANCEMENT PUBLIC DU SYSTÈME DE SANTÉ 
POUR UN MEILLEUR ACCÈS À L’ÉDUCATION ET À LA PRÉVENTION SANTÉ 
Augmenter les financements publics d’accès à la prévention, pourquoi, comment ? 
Penser la prévention et l’éducation à la santé comme un investissement ? 
Quelques mesures concrètes pour le PLFSS 2016...
Animateur : Dr Alain Ducardonnet, journaliste, fondateur du Club des cardiologues 
du sport et co-fondateur de l’Institut Cœur Effort Santé (ICES)

-	 Participants
Gérard Bapt, député PS, rapporteur du Projet de Loi de Financement de la Sécurité 
Sociale (PLFSS)
Claude Evin, avocat à la cour, Counsel, Cabinet DLA Piper Paris, ancien directeur 
de l’ARS Ile-de-France, ancien ministre
Christophe Jacquinet, président de SANTELIANCE Conseil, ancien directeur général 
des ARS de Rhône-Alpes et de Picardie, ancien président du collège des directeurs  
généraux d’ARS
Mathias Matallah, président de JALMA, cabinet de conseil spécialisé dans la santé
Frédéric Van Roekeghem, directeur général de MSH International, ancien directeur 
général de la CNAMTS et ancien directeur de l’UNCAM. 
Dominique Tian, député Les Républicains

Déjeuner
Préparé par les étudiants de l’école française de gastronomie FERRANDI Paris

DÉBAT : INNOVER DANS LE SECTEUR PRIVÉ POUR FINANCER L’ACCÈS DE TOUS 
À L’ÉDUCATION ET À LA PRÉVENTION SANTÉ
Mieux considérer l’apport du secteur privé dans le système de santé. Renforcer les partenariats 
publics/privés ? Quel cadre pour les entreprises dans la santé de leurs collaborateurs ? Rôle des 
laboratoires pharmaceutiques dans la création de services innovants ?...
Animateur : Dr Alain Ducardonnet

-	 Participants
Michèle Anahory, avocat à la cour, Partner, Cabinet DLA Piper Paris, docteur en droit
Catherine Courboillet, présidente du groupe Cerba European Lab et fondateur du 
fonds de dotation « Institut Cerba »
Dr François Pelen, président du Groupe Point Vision, ancien vice-président de Pfizer
Philippe Quique, directeur santé AG2R La Mondiale
Gérard Raymond, secrétaire général de l’Association Française des Diabétiques (AFD)

Pause

CONFÉRENCES : INITIATIVES ORIGINALES ET PRÉVENTION
Modérateur : Dr Jean-Michel Lecerf
-	 Participants

Jean-Pierre Haemmerlein, directeur de la Fondation Décathlon 
Sébastien Leprêtre, maire de La Madeleine à l’initiative des «Bons Verts»
Flavio Nervegna, président de l’association Tous à Table

Conclusion de la journée avec 5 propositions concrètes
Bernadette Laclais, Jean Michel Lecerf, Alain Ducardonnet
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•	 Invitation valable pour une personne,
	 pièce d’identité demandée à l’entrée
•	 Inscription obligatoire avant le 28 septembre 2015 
	 par courriel ou par téléphone
	 dans la limite des places disponibles 
	 Isaure d’Orglandes : 
	 colloque2015@fondation-pileje.com
	 01.45.51.58.03
•	 Colloque destiné aux professionnels de santé, 
	 élus, associations de patients, institutionnels 
	 et journalistes
•	 Pour plus d’informations :
	 www.education-preventionsante.fr

1er octobre 2015, 8h30 - 17h30 
Palais Bourbon - Salle Colbert 

126, rue de l’université
75007 Paris

INSCRIPTIONS

ACCÈS
M° Assemblée nationale (ligne 12). 

M° Invalides (lignes 8 et 13).
RER Invalides (ligne C). 

Lignes de bus : 24, 63, 73, 83, 84, 93, 94.

STATIONNEMENT
Parking payant des Invalides accessible depuis 

l’esplanade des Invalides et la rue de Constantine.

• INSTITUT PASTEUR DE LILLE, depuis 120 ans, cette fondation reconnue d’utilité 
publique associe recherche fondamentale et prévention pour que chacun puisse 
vivre mieux et plus longtemps. www.pasteur-lille.fr

• FONDATION PILEJE SOUS ÉGIDE DE LA FONDATION DE FRANCE, œuvre d’inté-
rêt général à but non lucratif, elle a pour but de promouvoir la santé durable. Depuis 
2005, 650 conférences-débats dans toute la France, avec des partenaires publics 
et privés ; près de 100 000 participants. www.fondation-pileje.com

Avec le soutien de : 
Destination Santé, 

Trains Expo, 
Club Acteurs de La Prévention, 

Ecole française de gastronomie Ferrandi, 
Fondation Simply.


